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L'ORDRE RÉPUBLICAIN 
Avant-hier, * Saint-Ouea, on criait : mort 

aux Bal lerich! et, comme l'un des deux frères 
était commissa ire de police à Saint-Ouen, la 
bande des manifestants — ils étaient, dit-on, 
an m i l l i e r — s e dirigeait vers le bureau du 
commissariat pour l'incendier ou le démolir. 11 
a fallu un véritable déploiement de forces pour 
mettre fin à cette odieuse scène. A bas la police! 
mort à la pol ice! hurlait la foule en se disper
sant . Que parmi ces aimables braillards il y en 
eût quelques-uns ayant des raisons partieu'iè-
res pour ne pas aimer la police, on ne saurait 
en douter; mais coinb'en parmi eux qui n'é
taient que de pauvres gens g r i s é s , et grisés 
jusqu'à la démence , par leurs lecture* de cha
que mat in! 

On tai t qu'il s'est trouvé un journal popu
laire à Paris , comptant assez sur l'abrutisse
ment révolutionnaire de aa clientèle pour oser 
imprimer que les nombreux crimes d'assassi
nat suivis de vol , qui viennent épouvanter cha
que matin les bons bourgeois de la capitale,sont 
commis par ordre du ministère et par les 
agents du préfet de police, dans le seul but de 
produire une diversion et de détourner l'atten
tion des actea du gouvernement. Ce n'était 
qu'inepte, et nous comprenons vraiment que le 
gouvernement n'ait pas daigné tout d'abord 
s'en émouvoir . Mais on citait à l'appui le nom 
de deux frères, oiîiciers de police tous les deux , 
dont la mère avait été ehoteie pour vict ime, et 
qui s'étaient contentés de demander . . . de l'a
vancement. Ici, la calomnie atteint eu plein 
cœur deux citoyens qui ont droit ,comme tout le 
monde , à la protection des lois et qui étaient en 
outre dépositaires pour une part de l'autorité 
publique. 

Remarques en même temps qu'aucune impu
tation ne pourrait être comparée à celle-là. Voilà 
deux fonctionnaires, 1 un ollicier de p a i x , l'au
tre commissaire de police, deux honnêtes gens , 
deux lila encore dans l 'accablement des pre
miers jours de leur deuil, qui se voient publi
quement accusés de complicité dans l'assassi
nat de leur mère ! S'il est vrai que tout homme 
decœur soit porté à détendre laréputat iou d'une 
femme indignement outragée, il faut reconnaî
tre qu'ici c'est le sentiment universel, c'est 
l 'humanité tout entière qui se révolte et qui 
crie justice ! 

Eh b ien! ces deux malheureux, affolés de 
douleur et de colère, vont demander à l'autorité 
dont ils dépendent si le journal sera poursuivi 
ou si du moins on leur permettra de le pour
suivre eux-mêmes . On leur répond, parait-il, 
que l'affaire serait forcément politique, que le 
gouvernement craint avant tout d'être traduit 
devant le jury et qu'il ne compte pas plus dé
fendre ses agents que lui-même. Alors les trans
ports de la violence agissent seuls , et les deux 
(ils en deuil courent follement à la recherche de 
l'écrivain qui les a si cruellement calomniés. 

Vous vous imaginez peut-être que cette ré
solution, coupable sans doute, mais si abomi
nablement provoquée , va paraître tout au 
moins excusable à ceux qui ont glorifié les 
coups d« revolver du Pulais-de-Justice ? Pas le 
moins du monde ! Les frères Ballerich, c'est 
encore la police et toujours la police. Dès lors, 
à quoi bon s'Inquiéter de savoir si derrière l'a
gent il y a un h o m m e , s'il y a un cœur sous 
cette tunique détestée? Est-ce que ces gens- là 
ont une famille? Puis , à qui vont-ils s'en pren
dre ? A un jonrnaliste, s'il vous plait et à un 
journaliste des nouvel les couches . Où en serait 
la liberté de la presse s'il n'était pas permis de 
dire que les employés de M. Carnescasse sont 
capables de tuer père et mère pour obtenir de 
l 'avancement? Notez que ees fous furieux ont 
si bien pris leurs mesures que les coups ont été 
principalement pour eux . L'inévitable revolver 
a joué son rôle, et l'un d'eux est mort dans un 
lit d'hôpital. 

Rien n'y a fait, et peu s'en faut que ceux 
qui se vantent tous les jours d'être les ennemis 
de l'ordre social n'invoquent à leur tour le 
droit de la société contre les entraînements per
sonnels de la vengeance . Ce n'était donc ni par 
un sentiment chevaleresque, ni par une con
cept ion hardie et nouvell* des droits de l'indi
vidu, qu'ils avaient célébré le meurtre de 
Morin, c'est uniquement comme un défi à la 
justice ordinaire, c o m m e une révolte contre 
l'ordre établi, comme un retour à l'élat de na
ture . 

De ces scènes sauvages , de ces faits si attris
tants , il y a, suivant nous , deux moralités à 
t irer; l'une à l'adresse de certains journaux, 
l'autre à l'adresse du gouvernement . 

Il y a des journaux qui s' imaginent que tout 
leur est permis, parce que rien ou à peu près 
rien ne leur est défendu par la légis lat ion. Us 
comptent sans doute sur l'état mental de leurs 
lecteurs pour leur faire accepter des écarts 
vraiment monstrueux. A rester dans sa \ o i e 
et dan» s«n vocabulaire d'aujourd'hui, une 

telle presse n'a et, rspeetive que deux issues : 
ou bien elle tomt i dans une si profende dé
considération qu' finira par ne plus comp
ter, ou bien, ce q> st plus vraisemblable, elle 
sera jetée de nou\ eau, châtiée et muselée, sous 
les pieds d'un de te. 

Quant au gouvt uâsaent, s'il ne voit ma* o ù 
on l'entraîne et oi l'on nous entraîne après lui, 
s'il ne comprend | que le moment est venu 
de remonter la p. ute ou de loucher au fond ; 
s'il s'obstine làcts-inent à transig-er avec les 
barbares de Via :ur sous prétexte qu'ils 
crient, comme lu Vive la République ! S i , 
pendant qu'il mé • ^ ainsi les démolisseurs, 
il n'a que violenc ! persécution pour les hom
mes de foi, de o uement et de concorde; 
alors il faudra 1) reconnaître que la Répu
blique est incapa: de donner à la France un 
gouvernenement • S'assurer ce règne équ ; ta-
ble des lois qui i : .ordre publ ic . 

I». EDMOND ABOUT 
Nous avons annoncé hier la mort de M. 

Edmond About. D après les renseignements que 
nous trouvons d - la plupart des journaux, 
ce n'est pas le diabète, ce n'est pas une conges
tion pulmonaire, 
l'auteur de la Gr> 

Les derniers m 
bris par les plus 
manifesté quelqu 
l'éaard de la se< 
frappé d'interdit, 
torze ans faisait i 
cable au calholic 

t le chagrin qui a emporté 
mtrmporaine et de Tolla. 
e M. About ont été assom-

..-iles épreuves. Pour avoir 
velléité d'indépendance à 
iominante, M. About a été 

.'écrivain qui depuis qua-
que jour une guerre impla-
le, a pu s'apercevoir à ses 

dépens que la rel'-rion nouvelle avait s inguliè
rement dépassé 1; -une romaine par la rigueur 
de ses excommun ations. Le vid•• s'est fait au
tour de lui. Les h inmes qui s'étaient associés 
à la fondation d> son journal et qui l'acca
blaient autrefois is le poids de leurs témoi
gnages réitérés d dmiration <<t de sympathie , 
lui ont fait expier jn aete d'indiscipline avec 
une impitoyable i ,ueur . 

On a fait grief • • h o m m e de c inquante-
sept ans, atteint i diabète, d'être allé cher
cher quelques joi s le repos sous le soleil de 
l'Algérie, on a voulu exiger d'un malade ces 
rudes labeurs d la production quotidienne 
sous lesquels suif h e n t l e s plus jeunes et les 

>n ne s'est pas contenté de 
• iion professionnelle, son 
mis eu cause, et le direc-
été menacé d'un procès 
mort. 

plus vai l lants .Li 
l'attaquer dans sa g e 
honneur même a 
teur du A"/.\e Si* 
scandaleux . Il en e.»t 

r.oir rappelé les palinodies 
mt, qui, d'ardent bonapar-
Di a moins ardent républi-
lalra ou cinq l ignes, le vc i i -
i h o m m e : 

I notre honorable confrère, 
laitre que M. About était un 
il est non moins juste dédire 
ivra caractère. Nous devons 
ni point sur lequel il n'a pas 

varié, c'est sa haine de l'Eglise et de toHt ce qui 
avait le caractère religieux. » 

Le Monde, aprè 
de M. Edmond Ai, 
t is le était devenu 
cain, dépeint en qi 
table caractère < 

« En résumé, di 
» si l'on doit recov 
» homme d'esprit 
» que c'était un p . 

ajouter que le 

LE LIVRE DE M. D'IIÉIIISSIN 

M. le c o m t e d 'Hér i s son , dans le v o l u m e 
de souven ir s q u ' i \ ;nt de publ ier , consacre 
uu chapitre curi ux a l 'entrevue d e M. Jules 
F a v r e et d e M. de Bismarck à Versa i l l e s . 
A'ous en dé tachons 1 incident q u e voici : 

Lorsqu'il fut que. dos de Garibaldi et de l'armée 
de Dijon, les yeux la aaacelier brillèrent et pri
rent tout à coup 1\ s a n s o i d'une colère sauvage. 
On sentait qu'il c<> ipi .mit avec peine des ran
cunes à la fois fra ichi - et violentes. 

— J'entends, dit il a Jules Favre, que nous le 
laissions, lui et son ai ce, en dehors de nos con
ditions d'armistice Ce 'est pas un des vôtres.Vous 
pouvez bien me l'i.bandonner. IL a et. face de lui 
un petit corps d'armée dont l'effectif est égal, ou à 
peu près, à celui ùà se- troupes. Qu'ils se débrouil
lent ensemble. Ne nous ceuponspas d'eux. 

Jules Favre rép n'iit que cela était tout à fait 
impossibla. Certes, on n'avait pas demandé l'aide 
de Garibaldi. Une ; ran ire fois, il avait offert son 
concours et celui d i ses deux iils au gouvernemei t 
da la Défense nati nab par une dépêche adressée 
à Rochefort, le 5 septembre, au matin. On avait 
refusé ce concour Hais les eircoestances ayant 
fait du condottiere Italie* le général d'un corps 
d'armée français, » serait une lâcheté à lui, re
présentant de la France, d'abandonner Garibaldi, 
de l'exclure d'un armistice qui devait profiter a 
tous, et, par contre-coup, son corps d'armée, com
posé à peu iras uniquement de Français. 

La province, du reste, en acceptant les offres de 
service de Garibaldi, que Paris avait cru devoir 
décliner, avait enveloppé cet étranger dans les 
plis du drapeau n i n i, et il était impossible de 
l'abandonner. 

Pendant cette altaa .tion, bien plus longue et 
certainement plu» éloquente que le pâle résumé 
qae j'en trace, et ti d que Jules Favre prouvait 
que l'honneur du pays était engagé dans une pa
reille question, la colère du comte de Bismarck 
avait augmenté. 

Il s'agitait sur sa chaise : il avait même posé son 
cigare à moitié coasumé et fumant encore sur le 
bord de la soucoupe, et, frappant très sèchement 
avec l'index sur la table, il s'écria : 

— Il faut pourtant que je le prenne, car j'entends 
le promener dans Berlia, avec un éjriteau dans 
le dos et ces mots : « Voilà la reconnaissance de 
l'Italie : » Comment ! Après tout ce que nous avons 
fait pour ces gen -11 ! . C'est ignoble'. 

Je me permis a » 1 «ne chose assez hardie, mais 
qui, vis-a-vis d'ut homme de la distinction et sur
tout de l'éducatioa du comte de Bismarck,pouvait 
avoir une chance de réussir, ot qui réussit en effet. 

Je pris la aouooupeaux cigares; moitié souriant, 
moitié incliné, dans l'attitude du respuot et de la 
supplication, je la lui tendis. 

Il resta quelque steoede sans comprendre, puis, 
la flamme de ses veux s'éteignit tout à coup. 

— Vous avez raison, capitaine, dit-il, il est inu
tile de se fâcher. :e a ne même à rien... au eoa-
traire ! 

Et la conversation r sprii son diapason habituel, 
modéré. L'armée de Garibaldi et Garibaldi lui-
même furent oompi ia dans l'armistice. 

LA COUR D'ASSISES EN 1 8 9 5 
L e d r a m e d e l a r u e d u S e n t i e r 

Une spirituel** fantaisie qae nos» emprunt -1 s 
au Figaro nous fait entrevoir les conséquences de* 
modifications que subissent aojmmara judiciaires. 
Seulement l'auteur faiL besufcTnVs&r* laanftt'* 
place son aetion en 1395 : du train dont vont les 

dent qu'elle n'eût point été transpercée aussi 
facilement que la femme Pivert. Cette démons
tration semble impressionner le jury. 

INCIDENT 

Un juré remet un papier à la cour: le prési-
deul en denne lecture. C'est une pétition que 
l'on s est passée d* main en main. Lu groupe 
de récidivistes demande à entrer, représentant 

choses, il ae faudra pas dix ans pour qu'en veie I quo lq lhab i tués de la cour d'assises ont le droit 
la magistrature aussi complètement asservie aux 
caprices de la foule. 

A onze heures et demie , la cour pénètre 
dans la salle de l'audience, essaye de pénétrer, 
plutôt, car l'estrade est envahie depuis long
temps . 

Quatre ou cinq spectateurs, parmi lesquels 
nous reconnaissons le lutteur Casserein et le 
c lown Altono, tendent leurs rebustes épaules ; 
M. le président Dugayet-Bretonvil le , soulevé 
de terre, poussé d'un côté, tiré de l'autre, 
parvient à gagner »on s iège . Mais ce siège 
est occupé par une dame que l'assistance 
paraît beaucoup connaître ; des cris s'élèvent : 

— Faut pas déranger Nini ! c'est pas juste ! 
tiens bon, Nini ! 

Devant cette manifestation générale. M. le 
président s'incline. Fort heureusement , Mlle 
i \ ini est bonne fille ; elle sait, d'ailleurs, les 
égards que l'on doit au tribunal. Se reculant 
un peu, elle engage le président à s'asseoir sur 
un des bras du fauteuil. 

Les débats commencent. L'accusé Joseph Ba-
landard est introduit. 

M. JOSEPH BALANDARD 

L'accusé est vêtu d'une ample redingote 
noire, d'un gi let blanc. Sa ligure a été popula
risée, depuis le drame de la rue du Sentier, par 
les journaux illustrés. Il n'a point mauvai se 
mine; on sait que,sur les réclamations de l'opi
nion publique, il a été laissé en liberté pendant 
l'instruction. Ce matin, à huit heures, il a dû se 
co. sa luer prisonnier. Rigueur bien inutile ! 

INCIDENT 

Les deux gendarmes qui accompagnent M. 
Joseph Balandard veulent s'asseoir à ses côtés ; 
mais la vue de l'uniforme exaspère l'assistance. 
CJrand tumulte . Apostrophes violentes. Le pré
sident ordonne aux gendarmes de se retirer. 

Deux dames escaladent la balustrade et en
cadrent l'accusé : Mme Balandard, son épouse, 
et une certaine Zoé Lavertu. Furieux applau
dissements. Quand la clameur s'éteint. Joseph 
Balandard se lève, et, se tournant vers la cour, 
représentée seulement par le président, car les 
assesseurs ont dû rester dans l'entrebâillement 
de la porte : 

— Je demande à la cour et à messieurs les 
jurés la permission de rester couvert ; mon Age 
et l'humanité me permettent d'espérer cette fa
veur; ma calvitie n'est due, j 'ose le dire, qu'à 
des causes honorables. 

— Couvrez-vous donc ! répond le président. 

L'ACTE D'ACCUSATIOK 

M. le greffierïMontauclaud lit l'acte d'accusa
tion. L'audto ire donne des marques d'impa
tience. Les faits sont connus. M. Balandard a 
tué sa concierge, Mme Pivert, d'un coup de re
volver, parce que ladite dame Pivert avait dé
claré à ses voisines que ledit Balandard était 
un vieux cancre. N'ous ne transcrivons pas 
cet acte d'accusation; en notre temps de justice 
sommaire, les formalités auraient bc-soiu d'être 
abrégées. On se souvient que l'opinion ne fut 
pas tout d'abord favorable à Joseph Balandard: 
sa qualité de rentier lui aliénait beaucoup de 
bons esprits. 

Depuis , l'accusé a profité de l'antipathie que 
les concierges inspirent à la plus grande partie 
de la population parisienne. Enfla, l'épithète 
de vieux cancreéta i tcons idéréecomme une pro
vocation de la pire espèce. Il a semblé à tout le 
monde que la plus stricte impartialité ordonnait 
d'oublier le républicanisme modéré de M. Jo
seph Balandard. C'est pourquoi, aujourd'hui, 
les assistants se prononcent vivement en faveur 
de la défense. Trop vivement , trop bruyam
ment ! observeront quelques bourgeois t imorés. 
Eu effet, l'acte d'accusation est fréquemment 
interrompu par des cris divers. Cela prouve la 
haute moralité de nos mœurs judic ia ires : on 
n'étouffe plus la vo ix des c i toyens ! on ne chasse 
plus du prétoire la saine gaîté populaire! Mlle 
Nini, par amusement , s'est coiffée de la toque 
présidentiel le; elle est très gentille a ins i ; le 
président a bien tort de paraître désagréable
ment surpris. Nous rappelons à M. Dugayet-
Bretonville que le temps est passé des magis 
trats engoncés dans un sérieux d é c o m m a n d e . 
Mme Balandard et Zoé Lavertu sont aux pe
tits soins pour l'accusé: n'est-ce point réconfor
tant de voir ainsi réunies dans un élan de dé-
voùment la mère de famille et la consolation 
di s célibataires ! 

INTEBROUATOIHK 

A la prière du président, M. Joseph Balan
dard su lève. Il ajuste fréquemment ses lunet
tes et répond avec une admirable dignité aux 
questions souvent trop insidieuses de M. Du
gayet-Bretonvil le. 

D. Voulez-vous avoir la bonté, monsieur, ds 
nous donner voire nom et votre Âge. 

R. Joseph Balandard,cinquante-huit ans,ren
tier. 

Le mot rentier provoque un grand tapage. 
La partie massul ine de l'assistance manifeste 
son mécontentement; la partie féminine sourit 
à l'accusé. Des colloques s'engagent. Cas dames 
font comprendre à ces messieurs que les ren
tiers ont parfois du bon. Le calme renaît. 

D. Le L'i décembre dernier, vous avez tiré 
un coup de revolver sur la femme Pivert, con
cierge de la maison que vous habitez . La balle 
a pénétré dans la poitrine de la femme Pivert. 

R. Je me permets de faire observer à MM. 
les j u r é s e t à l'assistance queje me su's servi d'un 
revolver du plus petit modèle. Si la^peitrine de 
l a femme Pivert avait ét<" plus résistante, la 
balle eût fait un s imple bleu. Je ne voudrais 
pas olfenser la pudeur des femmes qui m'écou-
tent. mais il me sera bien permis de dire que 
l i s imperfections phys iques de la femme Pivert 
ont amené sa mort. 

La logique de celte réponse, sa gauloiserie 
metten1 en joie l'auditoire. 

— Bravo l ialandard! bravo! cne-t -on de di
vers points de la salle. Mi;e Nini ta lève et, par 
une pantomime express ive , prouve au prési-

d'assister officiellement à une audience aussi 
solennelle. 

Approbation générale, mais cris nombreux : 
« — 11 n'y a plus de plaça ! c'est impossible ! » 

M. le président Dugayet-Bretonvil le . — Je 
prie messieurs les membres du barreau de céder 
leurs places à messieurs les récidivistes. Si 
messieurs les membres du barreau s'y refu
saient, je serais forcé d'appeler la force armée. 

Les avocats se retirent sans murmurer: le 
groupe des récidivistes se tasse. 

SUITE SE i/lNTEftHOUATOIRE 
D. — Voulez-vous, monsieur Balandard. être 

assez aimtble pour faire à messieurs les jurés le 
récit de l'accident? 

M. Joseph Balandard retrace avec beaucoup 
de sang-froid lascène du IS décembre. De temps 
en temps, des applaudissements éclalent. Lors
qu'il termine en disant que la femme Pivert est 
tombé sur le nez, se cramponnant à son balai, 
comme pour s'en faire une arme, l'assistance, 
véritablement empoignée, fait une ovation au 
justicier. 

Des exclamations se eroisent. 
— La trredine ! Sale femelle ! Son balai ! 

C'est bien ça, les concierges ! 
L'habile défenseur, ML' Vaduret, prie l'huis

sier de prendre parmi les pièces à conviction 
le balai de la v ict ime, et de le montrer aux 
jurés . Ce balai pouvait devenir une arme terri
ble entre les mains d'une femme aussi vindica
tive que la femme Pivert . 

FIN' DE L'iNTEnilOUATOlBE 
D. Comment expl iquez-vous, monsieur Ba

landard, que vous , un h o m m e paisible, aux 
mœurs régulières auquelles je rends h o m m a g e , 
vous ayez pu commettre ua acte si peu confor
me à votre caractère. 

R. Pour faire comme teut le monde , monsieur 
le président. 

LES TÉMOINS 

Mme Mossenard, blanchisseuse, a entendu la 
femme Pivert proférer l'épithète — vieux can
cre — à l'adresse de l'accusé. D'ailleurs, la 
femme Pivert était détestée par tous les loca
taires. 

Les témoins suivants dépssent dans le même 
sens. 

L'AGENT BOCQUKT 

L'agent Bocquet, qui a conduit M. Joseph 
Balandard au poste,est interrompu aussitôt par 
des cris furieux : 

— Pas de sergot ici ! Enfevez-le ! 
Pour ne pas indisposer l'assistance, qui, jus

qu'alors, a fait preuve d'une excellente tenue, 
le président Dugayer-Bretonvil le ordonne sévè
rement à l'agent Bocquet de se retirer. 

LE RÉQUISITOIRE 

Après cet incident, la tache de M. l'avocat 
général devenait plus difficile encore. L'éminent 
magistrat a très courageusement tenu tête aux 
interruptions, puis aux huées . Nous n'avons 
pu entendre que les premiers mots de son ré
quisitoire, le vacarme étant devenu effroyable. 
On ne peut critiquer celte violence de l'opi
nion publique, qui s'est affirmée souveraine
ment ; mais certains manifestants ont eu tort, 
peul-è're, de témoigner trop vivement l'intérêt 
tout naturel qu'ils portaient à l'accusé. Ainsi, 
M. l'avocat-général a reçu en pleine figure un 
trognon de p o m m e , puis un cervelas . Ces inci
dents sont concluants : il faut supprimer le mi
nistère public, qui ne nous apparaît plus, dans 
l'action de la justice, que comme un rouage 
inutile. 

LA PLAIDOIRIE 

Me Vaduret réclame avec éloquence l'acquit
tement pur et s imple de son client. A grands 
traits il raconte la vie de Joseph Balandard, 
qui a toujours eu les idées de son temps : par
tisan de la répression énergique lorsque les 
électeurs la réclamaient, partisan du laisser 
faire lorsque ces mêmes électeurs ne voulaient 
plus du principe d'autorité. — Quel bel exem
ple de conciliation et de c iv isme! s'écrie Me Va
duret . 

Une clameur d'enthousiasme salue cetta pé
roraison. Zoé Lavertu, très émue, embrasse 
l'accusé. 

Le jury entre en délibération. 
LE VERDICT 

M. Joseph Balandard est déclaré non coupa
ble. La cour ordonne sa mise en liberté. 

A l'instant où M. Joseph Balandard ouvre 
solennellement la bouche pour remercier ses 
concitoyens, un coup de feu retentit. L'hono
rable acquitté, frappé en plein cœur, g igotte 
quelques instants sur la balustrade, puis re
tombe et demeure immobile . 

Renseignements pris au milieu d'un tumulte 
inouï, c'est une concierge qui, pour l'honneur 
de la corporation, a vengé la femme Pivert. La 
foule, aussitôt, avec l'admirable bon sens qui 
lui est propre, ju g e que ce meurtre est très 
excusable , et fait une ovation à cette héroïne. 

M. Joseph Balandard expire. 
Jacques LOZÈRE. 

NOUVELLES UU JOUR 
V i l l é g i a t u r e minis tér ie l l e 

Paris, 17 janvier. — MM. Waldeok-Rousseau et 
Martin-Feuillée partent domain pour Rennes, où 
ils doivent assister à un grand banquet offert aux 
députés, sénateurs, concilier.? généraux, conseil
lais d'arrondissement et maires du département 
d'Illeet-Vilaine. A celte occasion, MM. Waldeck-
Rousseau at M.irtin-Fauillée prononceront des dis
cours politiques importants. 

.Mouvement administrat i f 
Paris, 17 janv ier .— M. Petadecerf, préfet de 

Vit d'e, >J»ftt,«cç?ptê la candidature au Sénat 
dana l e 4 * P « ? « * e n * du Cher, a adressé au minis

tère de l'intérieur sa démission,qui a été acceptée. 
Il sera remplacé par M. Boudet, secrétaire général 
de Let-et-Garenne. Cette nomination sera le point 
de départ d'un mouvement administratif qui sera 
arrêté ultérieurement. 

L e s p lans du grénéral L e w a l 
Paris, 47 janvier. — Le général Lewal, minis

tre de la guerre, a indiqué au conseil comment il 
entendait organiser l'a.mée coloniale. An lieu d'une 
armée distincte de l'armée continentale, le géné
ral Lewal voudiait détacher simplement du plan 
général de mobilisation, auquel le gouvernement 
ne veut pas toucher,un effectif de 12 à 15,000 hom
mes qni serait destiné aux expéditions coloniales. 

En ce qui concerne les affaires de Chine, il ré
sulte d'avis reçus par le ministère que le corps ex
péditionnaire a dû marcher dès hier sur Lang-Son. 
Le général de Négrier n'opérera pas seul contre 
cette place forte. Le général Brière de Lisle parti
cipera également à l'action. De catto façon. Lang-
Son pourra être attaqué des deux côtés a la. fois. 

Après Lang-Son, nos troupes marcheront sur 
Tatb-Ké, petite place située au nord-ouest de 
Lang-Son. 

L'Cxposit ion de 1 8 8 9 
Paris, 17 janvier. —Voici le résnmé des déci

sions importantes qni ont été prises dans la réu
nion tenue ce matin au ministère du commerce, 
par la sous-commission du Palais. En ee qui con
cerne les constructions, il sera construit, au 
Champs-de-Mars, d-ux pavillons aux proportions 
monumentales, destinés à être conservés après 
l'Exposition. Atin do ménager la perspective du 
vaste emplacement sur lequel va être installée 
l'Exposition, les deux pavillons en question se 
ront placés de chaque côté du Champ-de-Mars, 
dans le sens de la largeur (côté de la Seine), sur 
les terrains attenants au parc, qui sera lui-même 
conservé. 

Ces deux constructions couvriront chacune une 
étendue d'environ 30,000 mètres superficiels. Elles 
seront reliées par une immense galerie couverte 
qui sera démolie après l'Exposition. Partant de 
l'alignement da ces derniers bâtiments,qui figure
ront le palais de l'Expo.-itioa, s'élèveront ensuite 
des galeries couvertes qni s'étendront jusqu'à l'au
tre extrémité du Champ-de-Mars (côté de l'Ecole 
militaire). Il est également décidé que l'Exposition 
aura son point de départ au Palais de l'Industrie, 
lequel d'ailleurs restera indépendant de l'enceinte 
de l'Exposition. Mardi prochain, nouvelle réunion 
de la sous-commission et le samedi suivant,reunion 
plénière de la commission consultative. 
Œ u v r e de la presse en faveur des pauvres 

Paris, 17 janvier.— La commission pour le livre 
s'est réunie aujourd'hui. Elle a décidé la publica
tion d'un magnifique volume in-octavo carré, por
tant pour titre « le Livre des Pauvres ». Trois 
sous-commissions nommées s'oecuperont, le plus 
rapidement possible, la première, de la partie 
littéraire, la deuxième, • e la partie illustrée, et la 
troisième, de la typographie. 

L e s biens de la P r o p a g a n d e 
Rome, 17janvier. — Le Moniteur de Rome pu

blie aujourd'hui une Lettre-circulaire de là Sacrée-
Congrégation da la Propagande constatant que ta 
protestation unanime do l'épiscopat contre la 
liquidation des biens da la Propagande n'a pas 
empêché la mise à exécution de cette inique ma
sure ; la circulaire proteste de nouveau energi-
quenient. 

A r m e m e n t s i ta l i ens 
Naples, 17 janvier. — Le Principe Amedeo a 

pris le largo la nuit dernière se dirigeant vers 
Messine. A midi partira le paquebot Goltardo. Les 
borsaglieri se sont embarqués ca matin au milieu 
des ovations de la foule. 

La Conférence 
Berlin, 17 janvier. — La commission do la rédac

tion de la Conférence a tenu séance aujourd'hui 
pour arrêter les termes du rapport que M.Lambre-
niont, délégué da Belgique, doit présenter à la 
Conférence, relativement au projet do déclaration 
concernant les formalités à remplir pour rendra 
définitive l'occupation des nouveaux territoires. 
Il est probable que la Conférence tiendra encore 
deux séances plénières. 

L'assassin supposé de M . Rumpff 

On mande d'Anvers, le 16, à la Gazette de 
Francfort : 

« Hier est arrivé d'Allemagne un individu dont 
l'extérieur correspondait exactement au signale
ment de l'assassin supposé de M. Rumpff, eu d'un 
de ses complices , signalement que la police de 
Francfort avait envoyé par télégraphe dans la 
nuit même de l'assassinat. Cet individu, qui pré
tend se nommer Bernard, a été arrêté à Bruxelles. 
Interrogé sur le motif de son voyage, il a déclaré 
qu'il allait ehsz son frère, à Anvers, Or, la police 
d'Anvers n'a pu jusqu'à présent trouver ceprétendu 
frère ». 

On télégraphie de Francfort, le 16, à la Gazette 
de Cologne .-

« Le Général Anzeiger publie les renseigne
ments suivants : 

» Nous apprenons que l'individu arrêté hier, à 
Anvers eet un des criminels condamnée il y a deux 
ans et demi à Leipzig. Sorti de prison il y a douze 
jours, il s'était soustrait par la fuite à la surveil
lance de la police. Aussitôt après son arrestation, 
il est arrivé, dit-on, à son adresse, une lettre du 
socialiste Most, contenant 100 francs. Il avait reçu 
quelque temps auparavant.150 marcks de la même 
source, pour sas frais de voyage. » 

V o l important 

Nuremberg, 17 janvier. — On a arrêté, aujour
d'hui, un homme qui essayait de vendre à un ban
quier 16 action* Lombardes privilégiées, dont le 
parquet de Paris avait signalé le vol. 

Cet homme a dit s'appeler Neuville, être origi
naire Metz; sa malle, pleine de valeurs, a été 
saisie. 

L'AFFAIRE BALLERICH 
Paris, 17 janvier. —• M. Gnillot, juge d'instruc

tion, avait convoqué pour aujourd'hui, M. Duc-
Quercy, rédacteur au Cri du Peuple, à l'hôpital 
Saint-Louis, pour le confronter avec l j cadavre du 
malheureux officier de paix du neuvième arron
dissement, M. Norbert Ballerich. 

M. Quercy s'y est rendu ce matin, à dix heures; 
sur le plan der lieux où le drame a eu lieu, il a 
précisé les circonstances dans lesquelles il a tiré. 

A onze heures, M. Felizct, l'habite praticien, a 
procédé, dans l'amphithéâtre de l'hôpital, à l'au
topsie : une des trois baltes, qui n'avait pu être 
extraite, a été retrouvée dans la partie postérieure 
du haut de la cuisse, près de l'aine. 

Ce soir, aura lieu la mise en bière, en présor.ee 
de la famille du défunt. 

M. Chirles Ballerich, détenu à Maeas, a obtenu 
du parquet l'autorisation d'assister à cette céré
monie. " 

Hier soir, à cinq heures, il avait appris, da la 
bouche même de M. Guillot, à Mazas, la mort de 
son frèra. Immédiatement, il avait demandé à le 
voir, ce qui lui a été ace rde. 

En conséquence, à sept heures, il était amené an 
voiture doMazas; la scène r» été déchirants. 

nuit très agité* et n'a pas dormi une minute, ont 
déclaré ses gardiens. 

Les obsèques de Norbert Ballerich auront Usa 
lundi, à midi, vraisemblablement. 

Le cortège partira de l'hôpital Saint-Louis pour 
se rendre au cimetière de Montparnasse,où aura 
lieu l'inhumation dan* un caveau de famille, situé 
dans la 17e division,à gaache de l'allée principale. 

Le frère da malheureux officier de paix da nes-
vième arrondissement conduira le deuil. M. Guil
lot, juge d'instruction, a permis au détena de ren
dre les derniers devoirs à son frère. 

Le préfet de police n'a encore pris aucune déci
sion au sujet da cérémonial des obsèques. 

Les officiers de paix ont demandé à assister an 
Haffoiase et au grand complet : à l'en ferrement d e 
leur collègue, mais aucune réponse n'a encore été 
faite à cette demande. 

Il est possible que las officiers de paix obtiennent 
seulement l'autorisation d'envoyer une délégation 
qui les représente,nriis, nous le répétons, rien n'est 
décidé à ce sujet. 

Tous les fonctionnaires de l'administration da 
la préfecture de police ont, do reste, adressé la 
même demande au préfet. 

Il est donc plus que probable qu'une grand» 

fiartie du personnel, sinon la totalité, assistera à 
a cérémonie, mais en eivil et sans aucun carac

tère officiel, et le corbillard sera simplement es
corté des gardiens de la paix du 9e arrondisse
ment. 

M. Guillot a remis, à midi, aa directeur de l'hô
pital, le permis d'inhumation. 

Paris, 17 janvier. — Le bruit court au palais 
que M. Charles Ballerich passera devant les as
sises de la Seine dans la première quinzaine de 
février. L'affaire serait jugée le lendemain du pro
cès Gamahut l'assassin de Mme Ballerich mère. 

M" Damange doit plaider pour M. Charles Bal
lerich. 

M. Due, rédacteur au Cri du Peuple, et le sieur 
Olfield, garçon de bureau, qui ont été blessés lors 
de la scène qui s'est passée a la rédaction de ce 
journal, doivent se porter partie civile. 

Ils seront assistés par M* Laguerrs, avocat st 
député radical. 

Comice agricole de l'arrondissement de Lille 
A la séance du 14 janvier qui a suivi l'obit 

solennel célébré chaque année pour le repos de 
l'àme des membres décédés du comice, M. le 
prés ident , Baucarne-Leroux a prononcé, à 
propos de l'installation du bureau, le discours 
suivant : 

Messieurs, 
Aux noms des membres du bureau et au mien, 

nous venons vous remercier de nous avoir main
tenu à nos sièges par vos nombreux suffrages. 

Nous continuerons à faire tous nos efforts pour 
mériter votre confiance. L'année qui vient de finir 
a été fertile en travaux ; pour s'en convaincre, il 
suffit de jeter un regard sur nos archives. On verra 
que de nombreuses délibérations ont été prises 
pour réclamer les mesures Les plus utiles et les 
plus efficaces en faveur de noire agriculture qui se 
ruine. Les questions les plus intéressantes ont été 
examinées et Peseta** avec une compétence qui ne 
peut être contestée par personne, notamment en ce 
qui concerne nos industries sucrières et alcooli
ques et la culture de la betterave, aujourd'hui si 
profondément menacées. 

L'année 1885 qui commence se présente dans des 
conditions bien sombres et bien inquiétantes. 

Plus la cause est grave, plus le mal est grand, 
plus nous avons d'efforts à faire pour conjurer la 
crise. 

Nous comptons donc plus que jamais, mes chers 
collègues, sur le eoneours de vos lumières et d* 
votre bonne volonté pour alléger notre tâche. Le 
Comice agricole de Lille, fidèle à ses traditions, 
restera toujours la sentinelle vigilante de l'agri
culture, disposé à diriger notre attention et nos 
études vers les sujets qui peuvent contribuer aa 
relèvement des intérêts agricoles aujourd'hui si 
compromis. 

Notre ambition comme nos aspirations, c'est de 
découvrir à travers Isa difficultés économiques qui 
nous enserrent de toute part, la meilleure voie à 
soivre pour sauver cette industrie nourricière da 
la France qui se tr. ure,malgré tous les efforts,dans 
des conditions intolérables et sans précédent. 

Notre devoir est de continuer la lut»e, affirmer 
nos doctrines et nos revendications par tous les 
moyens que nous pouvons disposer pour recon
quérir la prospérité perdue, cette prospérité dont 
jouissait notre agriculture sous le régime écono
mique de la protection. 

Le moment est critique, et nous espérons, ehers 
collègues, que vous viendrez en grand norabr* 
prendre une part aetive à nos travaux, en assistant 
assidûment à nos séances, afin de donner à notre 
société toute l'autorité t t la vitalité qu'elle a be« 
soin pour poursuivre avec succès sa laborieuse 
mission. 

C'est dans ces sentiments, chers collègues, que 
nous nous représentons devant vous, en espérant 
des jours plus heureux. 

M. le secrétaire général a d o n n é lecture,dans 
cette séance, d'un rapport fait par M. Eraest 
Laine, sur le nouvel alambic brûleur de M. De-
roy fils, de Grenelle. Ce rapport intéresse v ive
ment tous les agriculteurs qui demandent à 
profiter des privilèges des bouilleurs de crû, 
aussi le publions-nous au complet dans nos co 
lonnes. 

L'an mil huit cent quatre-vingt-quatre, le quatre 
décembre, la commission que le Comice agricole 
avait nommée spécialement pour assister à l'expé
rience de distillation agricole de betteraves à 
l'aide de l'appareil économique, dit Xouvelalam-
bic-brûleur de Deroy fils aine, constructeur à Gre
nelle, s'est rendue chez M. Louis Droulers, distilla
teur à Ascq, et membre de ladite commission, qui 
avait bien voulu mettre son usina à la disposition 
du Comice pour l'expérience susdit*. 

L'appareil Deroy y avait été installé la veille 
par l'inventeur lui-même. 

La commission était composée de MM. Vallet-
Rogez, vice-président du Comice ; Desrousseau, se
crétaire adjoint ; Batin, archiviste ; Laine, distiU 
lateur ; Peucelle, Descamps, Det&naoy, Delmaznre, 
Delporte, Hocedez frères, Dafermont, Moreau 
Rousselle-Mayette, Delanaoy, Choffart, Droulers 
père et fils. 
- M. J)eroy, avec une clarté et un* bonne grâce 
pat f a i s a M o u s décrivit tout d'abord son appareil 
et sorf"ojactioanaiuont. 

L'appàifil Devoy est des plas simples ; c'est u a 
alambic ordinaire, à feu au, dont le chauâage peut 
âtr* transformé à vapeur par l'addition d'un s e r 
pentin ; la chaudière, en cuivre, p«ut varier d* 1 à> 
10 hectolitres, et répondre à tous les besoins de la 
distillerie agricole, a laquelle il est destiné ; son 
système de condensation est très réduit par les 
raisons qui seront exposées plas loin,et son rende* 
ment justifie sans contesta son titra d'écono
mique. 

Mais ce qui le distingua surtout des autres appa
reils similaires, c'est l'addition qui est faite, an* 

essus de la chaudière et snr le aaanan des va-
Réintégré à Matas M. Ch. Ballerich a passé une , p , u r g fcieooliqu»j a* rsndaat M c^adeosear, éesoâ 


